
Dossier des Ouvrages
Exécutés (DOE) &
Dossier d’Intervention
Ultérieure sur l’Ouvrage
(DIUO)

Le dossier des ouvrages exécutés (DOE) et le dossier d’intervention ultérieure sur 

l’ouvrage (DIUO) sont des « documents fournis après exécution » par « le titulaire au 

maître d’œuvre, lorsqu’il demande la réception des travaux ». Les dispositions sont régies 

par l’article 40 du nouveau CCAG Travaux 2021.

DOE
(Liste non exhaustive, se référer au CCAG - Travaux pour la liste complète)

1 DOE par lot

Plans d’exécution conformes à la réalisation

Fiches techniques des matériaux et produits mis en œuvre

Spécifications de pose

Notices de fonctionnement

Prescriptions de maintenance des éléments d’équipement mis en œuvre

Conditions de garantie des fabricants attachées à ces équipements

Constats d’évacuation des déchets

Etude thermique de fin de chantier

Plan DT 



DIUO
(Liste non exhaustive, se référer au CCAG - Travaux pour la liste complète)

Fiche d’intervention ultérieure sur ouvrage

 Plans de récolement

Dossiers et notes techniques

 Notices d’instruction


